
CIRCULAIRE
BASKET BALL UNIVERSITAIRE

Sport : Basket ball

Discipline : CFU

Genre : Hommes et femmes

Inter-ligues : Sud-Ouest

1. SPORTIF

FORMULE SPORTIVE :
2 plateaux :

● REGIONAL : 1 Championnat NA et 1 plateau OCCITANIE
- L’objectif étant d’identifier les 2 meilleures équipes de chaque région

● INTER-LIGUES :
- MASCULIN = Tournoi OCC puis ½ finales croisées NA / OCC  = 20 mars 2025

finale 3 avril 2025

- FEMININ = Tournoi OCC puis ½ finales croisées NA / OCC = 13 mars 2025
finale 27 mars 2025

(pas de finale obligatoire mais place de 3 détermine l'équipe en N2)

ENJEUX SPORTIFS :
2 quotas attribués : 2 en N1 et 1 en N2 homme et femme

● Tout forfait devra être annoncé 72h avant la date du plateau qualificatif, dans
le cas contraire une pénalité financière sera appliquée (sauf cas de force
majeure)

Planning des matchs :
● Plateau régional : formule championnat toutes les équipes se rencontrent
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2. PROGRAMMATION

Plateau régional OCCITANIE

Date : Jeudi 13 février 2025
Lieu : CSU de La Motte Rouge, 532 Avenue du professeur Emile Jeanbrau, 34090
MONTPELLIER - Gymnase B et C
Accueil et vérification des licences : 9H20 - Gymnase B
Echauffement : 9h40

EQUIPES

Masculines Féminines

ASU Montpellier ASU Montpellier

ASU Nîmes ASU Toulouse

ASU Toulouse ASU Nîmes

UPV

MATCHS

Horaires GYMNASE B GYMNASE C
10h00 ASU Montpellier / UPV 10h00
11h15 ASU Nîmes / ASU Toulouse 11h15
12h30 ASU Montpellier / ASU Nîmes 12h30
13h45 ASU Montpellier / ASU Toulouse 13h45 UPV / ASU Nîmes
15h00 ASU Toulouse / ASU Nîmes 15h00
16h15 ASU Montpellier / Nîmes 16h15 ASU Toulouse / UPV
17h30 ASU Montpellier / ASU Toulouse 17h10

Fin estimée à : 18H45

Plateau inter-ligues NA-OCC
Date : Homme : Tournoi OCC puis ½ finales croisées NA / OCC  = 20 mars 2025

finale 3 avril 2025
Femme : Tournoi OCC puis ½ finales croisées NA / OCC = 13 mars 2025
finale 27 mars 2025

(pas de finale obligatoire mais place de 3 détermine l'équipe en N2)

Rendez-vous : détails communiqués ultérieurement

Modalités logistiques :
Vérification des cartes étudiantes et licences FFSU
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3. REGLEMENT SPORTIF

Règlement

● Formule sportive :

Temps de jeu : 4 x 8’
Nombre de temps morts : règles FFBB (4FP et pénalité à 5FC)

Chaque équipe doit prévoir un jeu de maillots numérotés de 1 à 99 ainsi que ses ballons
d’échauffement.

12 joueurs(es) sont autorisé(e)s pour le tournoi. Ces mêmes joueurs(euses) pourront
participer à chaque rencontre.

RAPPEL : la fiche de composition d’équipe définitive est à déposer à l’accueil avec les
licences et cartes d’étudiants.

● Maillots :

Il est OBLIGATOIRE d’avoir des maillots aux couleurs de l’AS numérotés devant et
derrière. Le nom de l’établissement (Université, école, PRES, COMUE) concerné sera
indiqué au moins d’un côté. Le jeu de maillots sera de couleur identique pour toute
l’équipe. Prévoir 2 jeux de maillots de couleur différente.

● Classement des équipes

Décompte des points :
- Victoire = 2 pts
- Défaite = 1 pt
- Forfait = 0 pt

Si deux ou plusieurs équipes sont à égalité de points, elles seront départagées selon les
dispositions suivantes :

Le départage se fera au quotient points marqués/points encaissés calculé sur l’ensemble
des rencontres de la poule.

Cas non prévus par le règlement FF Sport U : En l’absence de dispositions spécifiques à la
FF Sport U, il sera fait appel aux règlements des compétitions FFBB.

Nombre de joueurs(es) par équipe 12 joueurs(es) pourront être inscrits(es) sur la feuille de
match. Pour une phase donnée (tournoi ou phases finales), une liste de 12 joueurs(es)
maximum doit être déposée.

● Déroulement des rencontres

Les Ligues du Sport Universitaire fixent le lieu et l’horaire de la rencontre. L’horaire indiqué
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étant celui du début du match. Tous les matchs doivent être joués, même dans le cas
d’une rencontre sans enjeu, au risque d’application de l’article 1 du paragraphe « Forfait et
report de match ». 
En cas d’absence de l’arbitre, les équipes devront fournir un joueur pour arbitrer chaque
mi-temps.

● Forfaits

En cas de forfait d’une équipe pour une rencontre, cette équipe sera déclarée FORFAIT
GÉNÉRAL 
 
Tout forfait entériné par l’inter-ligues pourra faire l’objet de la liste non exhaustive des
sanctions sportives et financières suivantes : 
  

- Paiement d’une amende selon le tarif fixé pour l’année (250 euros) ;  
- Exclusion des championnats N+1 après examen par une commission ad hoc :

pouvant aller jusqu’à une exclusion d’un an de la filière où a été constaté ce forfait,
voire de toute épreuve nationale. 

- Remboursement de tous les frais engagés pour l’organisation de la rencontre ou de
la poule (arbitrage, location de terrains, frais de déplacement non remboursés de
l’équipe adverse, etc…) ; 

- Match perdu ; 
- Exclusion immédiate du championnat en cours ; 
- En poule, annulation de toutes les rencontres disputées par cette équipe ; 

 
Le forfait d’une équipe (sauf cas de force majeure) est notamment prononcé si le nombre
de joueurs requis par le règlement n’est pas présent sur le terrain 20 minutes après l’heure
fixée pour le début de la rencontre ou compétition. 
 
De plus, si l’équipe forfait n’a pas prévenue 72h avant la rencontre, elle devra s’acquitter
du paiement des frais engagés, à savoir : l’arbitrage, la location de salle ou terrain et les
transports (sur la base de 0.35€ du km pour les déplacements en voiture et sur
présentation des factures et justificatifs pour le train et le bus) 

● Licences

Tout joueur d’une équipe doit présenter OBLIGATOIREMENT sa carte d’étudiant en cours
de validité ou à défaut une pièce d’identité et le certificat de scolarité de l’année en cours,
et sa licence FFSU. 
Attention !  Tout défaut de licence sera sanctionné par la perte de la rencontre pour
l’équipe fautive.  
La mise en place de la dématérialisation des licences permet à chaque étudiant et/ou
chaque responsable d’équipe d’éditer, soit sa ou ses licence(s) sur papier, soit établir un
listing des membres de son équipe pour présentation lors des rencontres à l’arbitre ou au
capitaine adverse.  
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4. FICHE ENGAGEMENT ÉQUIPE

À retourner impérativement par mail : montpellier@sport-u.com pour le 11 fevrier 2024

Association Sportive : ...........................................................................................................

Nom & prénom du responsable de l’équipe : .....................................................................

N° licence FFSU : ...................................................................................................................

Adresse mail :.................................................... Tél : ...............................................

Couleurs jeu de maillots : Jeu 1 : Jeu 2 :

Nom/prénom N° Licence FFSU N° Jeu 1 N° Jeu 2

Présentation de la licence FF Sport U ET de sa carte d’étudiant 2024/2025
obligatoires

En cas d’absence de la carte d'étudiant, la présentation du certificat de scolarité est
obligatoire avec une pièce d’identité.
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